
DEPARTEMENT DE LA REUMON 
COMMUNE DE SAINT-PIERRE 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 19 MAI 2026 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

Nb. de Conseillers en exercice : 53 

Au vote de l'affaire : 

Nb. de présents : 44 
Nb. de représentés : 6 
Nb. d'absents : 3 

AFFAIRE N° 3/39: 
Commission Locale d'Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) : Election des 
représentant(e)s 

L'an deux mille vingt-six, le dix-neuf mai à 17h16, le 
Conseil Municipal de Saint-Pierre s'est assemblé en 
séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sur convocation 
légale, sous la présidence de Monsieur David 
LORION, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 
MM. LORION David, LAKERMANCE Michèle, 
NARINSAMY Nadège, OMARJEE Mohammad, DAMOUR 
Kichena, DERFLA Lisa, RICHARDSON Jackson, SELLY 
Roger, ARAYE Héléna, VALY Nazir, LABENNE Jermifer, 
VIENNE Frédéric, LAURENCE Dany, KICHENIN Nicole, 
MAROUDE GOPALLE Valdo, ABLANCOURT Nathalie, 
LAGARRIGUE Moïse, VAYABOURY Jean Patrick, 
FIROAGUER Patrick, TAN Willy, RIANI Richard, 
AGATHE Chantal, GOVINDAMAL Frédéric, JUDITH 
Laurent, SAILLY Sabine, CALOGINE Ketty, ADIGADOU 
Marina, NAYAGOM Ulrich, LAGARRIGUE Béatrice, 
AKHOONE Roxana, GOVINDASSAMY POULLE Lilian, 
MALIDI Mariaty, SUMAC Clément, ALBORA Stéphane, 
TAILAMEE Caroline, PALIOD Samantha, TECHER Fabrice 
Louis, BANDAMA ATIAMA Yvonne, SARPEDON Jean 
François, LEBON Jean Laurent, FONTAINE Gaëlle 
Michelle, SINIEN Neïma Marie Gabrielle, PAPI Lionel, 
ANDA SITA Jean Gaël. 

REPRESENTE (S) : 
MM. NARIA Olivier (par Monsieur David LORION), 
FONTAINE Emilie (par Monsieur OMARJEE Mohammad), 
AHO NIENNE Sandrine (par Madame ARAYE Héléna), 
TAYLLAMIN Patricia (par Monsieur VAYABOURY 
Patrick), NASSIBOU Guilaine (par Monsieur TAN Willy), 
VIRY Pascaline (par Madame DERFLA Lisa). 

ABSENTS : 
MM. POTHIN Henri-Claude, K/BIDI Emeline, DIJOUX 
Moze. 

Le Maire constate que le quorum est atteint et que le 
conseil peut valablement délibérer 

Le Conseil Municipal a nommé Madame Lisa DERFLA pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le Maire certifie que la liste des délibérations a été affichée le 26 mai 2026 et la convocation du Conseil 
Municipal faite le 12 mai 2026. 

1 

Accusé de réception en préfecture
974-219740164-20260519-2026-3-39-DE
Date de télétransmission : 26/05/2026
Date de réception préfecture : 26/05/2026



Affaire n°3/39: Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) : Election 
des représentant(e)s. 

Direction Générale des Services 

Le Maire rappelle à l'Assemblée que conformément aux dispositions de l'article 1609 nonies C du 
Code Général des Impôts: «est créé entre l'établissement public de coopération intercommunale soumis aux 
dispositions fiscales du présent article, à l'exclusion de ceux mentionnés au 5° du I de l'article 1379-0 bis, et 
les communes membres, une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges (CLECT). Cette 
commission est créée par l'organe délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la 
majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées ; 
chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant. 

La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. Le président convoque la 
commission et détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. En cas d'absence ou d'empêchement, 
il est remplacé par le vice-président.» 

La CLECT est mobilisée dans le cadre de chaque transfert de compétence. A ce titre, elle : 
- définit la méthode d'évaluation des charges transférées, 
- donne son avis sur le montant des charges évaluées telles que retenues dans l'attribution de 

compensation, 
- rend ses conclusions lors de chaque nouveau transfert de charges. 

Dans le cadre de la CLECT de la CIVIS, cette commission est composée de 12 membres, soit 2 
membres par commune. 

Considérant que dans le cadre du renouvellement des conseils municipaux, il est nécessaire de 
procéder à l'élection des membres de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
pour la mandature à venir ; 

Considérant que l'article L 2121-21 du CGCT prévoit que « le Conseil Municipal peut décider, à 
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition 
législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin », 

Considérant que la loi ne prévoit aucune modalité spécifique concernant l'élection des membres de 
la CLECT, 

Je propose de procéder à un vote à main levée pour l'élection des deux représentants appelés à 
siéger au sein de la CLECT. 

Abstention : 00 
Contre : 00 
Pour : 50 

Le vote à main levée est validé à l'unanimité, le Maire propose les candidatures suivantes : 

- Madame Sandrine AHO-NIENNE 
- Madame Sabine SAILLY. 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 
DECIDE : 

• D'EMRE Mesdames Sandrine AHO NIENNE et Sabine SAILLY comme représentantes 
qui siègeront au sein de la CLECT conformément à la répartition fixée. 

David LORION 
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